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Il n'est ;lttdbué ni taxe de transit à l'administra. 
tion métropolitaine et aux serviees coloniaux intér
médiaires, ni taxe additionnelle pour ün paroours à 
l'intérieur 00 au del!à de la colonié recevant une part 
terminale. 

MT. 5. - Le service des télégrammes T F C 
et T F M prendra fin au plus tard trois mois après la 
date légale de cessation des hQStilités. 

ART. 6. - Un arrêté du ministre des postes, télé
graphes et téléphones fixera la date d'application 
du présent décret. 

ART. 7. - Les actes "lUts décr.els du 2:) Juin 1941, 
du 27 janvier 1942 et du 23 juilkt 194<2, ainsi que les 
décisions' d'initiative algérienne conœrnant les télé
grammes E F M et E F M code oont abrogés. 

AI\T. 8; - Le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones, le ministre des finances, le ministre des 
colonies et le ministre des affaires étrangères oont 
chargés, chaCun en ce qui le ooncerne, ,de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au fow/Ull offii:iel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 9 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le- Gouvernement Provisoirè de la République 
Française: 
Le Ministre des Postes, Télégraphes 

et T 4U'phones, 
Eugène THOMAS. 

I,.e mlfÙStr~'des al/aires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le Ministre des Finanacs, 
R, PLEVEN. -, 

Le MilÙsire 'des CololÙes, 
P. GIACOBBI. 

Timbres-poste 

ARRETE No 735jCAB. du 21 décembre .1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
OiEVALiE~ DE LA LÉOION rlHONNr!UR., 


CROIX DE OUEttR.e, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉP[JBLlQ[JE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribUtions 
et [es pouvoirs, du Commissaire de la .RépUblique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction deS 
dé)?enses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
jwllet 193~; " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicati?n des iextes réglementaires aU Togo; 

Vu l'arr_ê~ général no ,3547 AV. du 23 novembre 1945; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIEIl. ~ Est promulguée dans le terri· 

toire du Togo, l'ordonnance No 45-2458 du 19 octobre 
1945 relative à l'interdiction de surcharger des tim
bres-poste français et de -vendre, cOlporter, offrir, 
distribùer ou expôrter les timbres-poste surclJargés. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,pUblié 
et communiqué pa,rtout où besoin sera. _ 

Lomé, le 21 décembre ]\}45. 
H. GAUDILLOT. 

EXPOSE DES MOTIFS 

- A l'occasion de la libération du territoire, il 'a été 
procédé dans divernes localités ou régions, il ,la sur
charge de certains timbres-poste en service. 

Cette -opération a été réalisée le plus souvent sur la 
seule initiative de sociétés philatéliques ,au de particu
liers à des fins intéressées. 

JI est nécessair,e de prévenir le retour de ces abus. 
qui favorisent la spéculation, troublent, l'activité nor
male du oommerce, de la philatélie et jettent à l'étran
ger un, discrédit S'Ur le timbre-poste français. 

La présente ordonnance a pour objet d'interdire a 
l'avenir la surcharge des timbres·poste ou autres va
leurs fidu!,iaires postales et de réprimer la vente, 
l'exportation, le -rolportage, l'offre de la distribution 
des figurines qui seraiçnt surchargées malgré cette 
interdiction. 

. Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice 
et du ministre des postes, télégraphes et té1éphones, 

Vu l'ordonnance du 3 juin ]943 portant institution, du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnanceS 
tte. 3 juin et 4seplembre 1944; 

Vu la loi du 11 l'uille! 1885 portant interdiction de 
fabriquer, vendre! co porter ou distribuer tous imprimés, 
ou formules sImulant les billets de banque ct autres valeurs 
fiduciaires; 

_. le cortseii d'Etat eniendu, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - A l'exception des opérations 
prescrites par le ministère des postes, télégraphes et 
téléphones ou le ministre des colonies,pour leur, pro
pre compte, ou pour le compte des Qffices postaux 
des colonies ou des pays de protectorat et territoires 
sous mall\tat, oont interdites oous les peines édictées 
par la loi du 11 juillet 1885 : 

10 La surcharge, par impression, perfuration, ou 
-par tout autre moyen, des timbres-poste de la métro
Pole, des oolonies, des pays de protectorat et territpires 
SQus mandat,. ou autres, valeurs fiduciaires postales 
(lérimés ou non. 

20 - La vente, le ,colportage, l'offre et la distr;· 
bution, l'exportation des timbres-poste 00 autres va· 
leurs fiduciaires postales surchargés en col1travention 
aux dispositions du paragraphe 1er ci·dessus. 

ART. 2. Les dispositions qui précèdent ne sont 
paS applicables aux timbres-poste èt valéurs fiduciaires, 
postales qui ont été surchargés antérieur'ement à la 
d~te de publication d~ la présente ordonnance. 
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AIIT. 3. - .La présente ordonnance 'sera publiée au 
Journal <Jff;ciel de la Républiqrue française et exécutée 
oomme loi. 

Fait à Paris, le' 19 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provis'Oire de la République' 
française: 

Le Gaide des Sceaux, Ministre de la Justice, 
. Pierre'Henri TEITGEN. . 

Le ministre des postes, télégraphes et téléphones, 
Eugène THOMAS. 

Le ministre des colonies, 
P. GIACOBBI. 

Meuvemenl National d'Epargne 

ARRETE No 720/CAB. du 18 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALI~R. DE LA LtGION D'HONNEUR., 

CROIX DE OUERRE, ./ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 1. 

Vu le décret du" 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' réduction d.es 
dépenses administratives du. Togo, modifié par 'celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga.:. 
1ion. et de publication des textes réglementaires a~ Togo; 

Vu Parrêté général nO 3545 AP· du 23 novembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE ,PREMIER. Est promulguée dans le terri
toire du Togo, l'ordonnance No 45-2337 du 13 'Octobre 
1945 portant créati'Ün du Mouvement Natienal d'E. 
pargne. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1945.. 

Pour le Commissaire 'de la République p.i. et P.o,., 
Le Chef da BareOll des Finiances 

Ordonnatear-Délégué, . 
chfll'gé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
P. SANSON. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le Gouvernement a maintes fois exprimé sa vol'Onté 
de stabiliser le pouv'Oir d'achat du franc et d'accroître 
le crédit public, afin d'aSsurer le financement des 
dépenses nécessaires à la reconstruction et au rééquipe
ment du pays. 

Ces objectifs imposent l'adoption progressive de 
mesmes ooncernant la prodruction, la oonsommati'On 
et l'épargne, d'Ont la pleine efficacité est subord'Onnée 

'cà la coordination des eHorts de tous les membres de la 
oommunauté nationale. 

En . ce qui concerne plus particulièrement l'épar
gne, cet effort collectif oonstitue une impérieuse 
nécessité. Le temps n'·est plus 'Où de grandes et puis
santes réalisations pouvaient Hre effectuées avec l'ap

. port d'une seule catég'Orie de possédants. L'impor
tance des capitaux indispensables à la reoonstitution 
du pays, l'obligaHon d'assurer l'étanchéité du circuit 
monétaire, l'interdépendance des dispositions finan
cières al1ec les mesures qui seront prises dans le do
maine de la pmducHon, représentent autant d'éléments 
qui militent en faveur d'une acti'Ün collective parfaite
ment Nd'Ünnée. 

C'est ainsi qu'il est apparu utile de susciter sur l'en
semble du territoire Un vaste mouvement en faveur 
de l'épargne, et de copcev'Üir à cet effet une otga
nisation dynami'tue, oohérente et extrêmement rami
fiée qui, s'artictilant avec l'organisation déjà exis
tante des caisses d'épargne, conjuguera son action 
avec la leur. .'. 

La créa Hon du mouvement national d'épargne ré
pond à cette préoccupation. 

Placée sous le haut patronage du chd du Gouver
nement ·et sous la présidence du ministre des finances, 
cette instituH6n oomporterait un organisme directeur 
et des 'Organismes locaux. . 

Le comité national d'ép'argne, groupant dans son 
sein des représentants de la puissance publique, des 
intérêts généraux du pays et des épargnants, dispose
rait de toute l'autorité morale nécessaire pour oonce
voir une. politique d'ensemble, pour orienter et COOf

{jonner l'action des comités locaux. . 

Les comités locaux auraient notamment pour mis
sion, dans une circonscription territoriale déterminée, 
de pl'Ov'Oquer la constitution de groupement d'épar
gne. Ces gmupements proIessi'Ünnels ou locaux, créés 
à l'endroit même où se forme l'épargne, assureraient 
l'encadrement des épargnants. 

Ainsi ,serait établi un vaste réseau d'irutiativés .ap
pelé à mettr,e en ·évidence la nécessité pour tous. les 
Français d'apporter leur oonCOUrS à l'œuvre de rén'Üva-. 
tion nationale entreprise par le Gouvernement. 

Mis en demeure de fonctionner très rapidement au 
moyen d'une dotation budgétaire, le mouvement na
tional d'épargne, investi. de la pers'Ünnalité civile et 
jouissant de l'autonomie financière, oonstitueraitune 
organisati'Ün souple et fortement décentralisée qui per
mettrait à tous les épargnants, quels qu'ils soient, 
d'apporter à la nati'Ün, avec le maximum de facilités, 
le concours financier que celle-ci est en c1roit d'attendre 
d'eux. 

Le Gouvernement provisoire de .Ia .Républi~ 
française, 

Sur le rapport- du ministre des finances, du ministre de 
l'intérieur, du minis1re des colonies et du ministre des affaires 
é1rangères, 

Vu l'ordonnance du·3 juin 1'943 portant institution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnances 
des 3 juin, et 4 septembre 1944; 

Le conseil d'Etat entendu,


